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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
Pièce HQD-3, document 2, page 5

Préambule : 
«  Tableau de la prévision des ventes »

Demandes :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi la demande en 2005 pour les catégories D et DM diminue, et si nécessaire, expliquer en détail l’ajustement du facturé-livré qui pourrait être une cause de la variation.

1.2 Veuillez expliquer les causes de la variation de plus de 5 TWh du tarif L entre 2004 et 2005. 

2. Référence :
Pièce HQD-3, document 2, page 5

Préambule : 
Le tableau 1 présente la prévision des ventes par catégorie de consommateurs pour les années 2004 et 2005. Cette prévision est réalisée au mois d’août 2004.

Demandes :
2.1 Veuillez comparer, par catégorie de consommateurs pour les années 2004 et 2005, la prévision de ventes présentée au tableau 1 à celle d’août 2003.

2.2 Veuillez expliquer, par catégorie de consommateurs pour les années 2004 et 2005, les variations de la prévision des ventes entre la prévision d’août 2003 et celle d’août 2004.

3. Référence :
Pièce HQD-3, document 2, page 5

Préambule :

À la note 1 du tableau 1, le Distributeur mentionne que la prévision des ventes tient en compte l’hypothèse d’une reprise graduelle tout au long de l’année 2005 de la production de l’usine A.B.I., interrompue en 2004 pour cause de conflit de travail.
Demandes :
3.1 Veuillez fournir les projections de ventes mensuelles des années 2004 et 2005 de l’usine A.B.I. prises en compte dans le tableau 1.

3.2 Veuillez expliquer l’évolution des projections de ventes mensuelles de l’usine A.B.I. sur cette période.

4. Référence :
Pièce HQD-3, document 2, page 6
Préambule :

« La prévision du distributeur pour 2005 se distingue ainsi de celle des autres prévisionnistes qui avancent plutôt un scénario de reprise soutenue.»

Demandes :
4.1 Veuillez fournir la prévision de croissance du PIB des autres prévisionnistes pour 2005 dont il est question dans le préambule. 

4.2 Veuillez donner, pour les années 2004 et 2005, les prévisions du Distributeur pour la croissance du PIB manufacturier et la croissance du PIB tertiaire. Veuillez comparer ces données à celles d’autres prévisionnistes.

4.3 Veuillez donner l’impact par catégorie de consommateurs d’utiliser les prévisions de croissance du PIB des autres prévisionnistes.

5. Référence :
Pièce HQD-3, document 2, page 7
Préambule :

« À court terme, la prévision du prix du gaz naturel suppose un maintien des prix élevés. Alors que le prix du gaz naturel à la frontière de l'Alberta s'est établi à 6,85 $Can/mpc en 2003, le distributeur prévoit qu'il atteindra 7,01 $Can/mpc en 2004 et 7,16 $Can/mpc en 2005.
…

Quant au prix du pétrole brut (West Texas Intermediate), il est prévu à 37,98 $US/baril pour 2004 et à 36,35 $US pour 2005, alors que le prix de 2003 se situait à 31,13 $US.»

Demande :
5.1 Veuillez comparer, pour les années 2004 et 2005, vos prévisions des prix des combustibles avec celles d’autres prévisionnistes.

6. Référence :
Pièce HQD-4, document 1, page 7

Préambule : 
« (…) le balisage effectué par le Distributeur pour ses processus Services à la clientèle et Distribution nécessite un examen détaillé et nuancé, qui se prête mal au contexte d’audiences publiques. Le volume considérable d'information (…) ainsi que le niveau de détail et de technicité des informations motivent le Distributeur à proposer que l'examen de ce balisage soit traité dans le cadre d'un dossier distinct, à l'intérieur de rencontres techniques avec les intervenants et le personnel de la Régie. En plus des résultats de l’analyse de PA Consulting pour l’année 2002, ces rencontres techniques devraient également permettre l’examen des résultats portant sur l’année 2003. » 
Demande :
6.1 Les résultats du balisage externe de 2003 auxquels référait la preuve dans le dossier R-3492 (phase 2) concernaient les études provenant du programme COPE de l’Association Canadienne de l’Électricité (ACÉ) et de la firme américaine PA Consulting. Le Distributeur fait référence à celle de PA Consulting dans le texte cité dans le préambule. Envisage-t-il également d’utiliser les résultats du programme COPE ?  Si oui quand ?  Si non, pourquoi ?
7. Référence :
Pièce HQD-4, document 2, pages 9 et 10

Préambule :

Le Distributeur présente au Tableau 1 de la page 9, l’évolution du ratio « charges de services partagés par abonnement » au Québec pour les exercices 2001 à 2005. Il présente au Tableau 2 de la page 10, l’évolution des charges de services partagés du Distributeur pour les exercices 2001 à 2005.

Demande :
7.1 La Régie n’arrive pas à concilier les données du Tableau 2 avec celles du Tableau 1, notamment pour le montant de 74,52 $/abonnement pour l’année 2005 pour la ligne « Centre de services partagés ». Veuillez expliquer pourquoi.

8. Référence :
Pièce HQD-4, document 2, page 14 et 15

Préambule :

« Les indicateurs retenus et proposés par le CSP tiennent compte des exigences et obligations du Distributeur quant à la qualité des produits et services offerts et à l'efficience des coûts lui étant facturés. Les coûts associés à ces indicateurs couvrent près de 50 % des charges de services partagés du CSP facturés au Distributeur en 2004. » (page 14)
Au tableau 3 de la page 15, le Distributeur présente l’évolution des indicateurs d’efficience proposées par le CSP pour 2001-2005.

Demandes :
8.1 Veuillez produire, si disponible, l’équivalent du Tableau 3 pour l’ensemble des domaines pour lesquels des charges de services partagés du CSP étaient facturés au Distributeur en 2004.

8.2 Si non disponible, veuillez expliquer pourquoi.

9. Références :
i)  Pièce HQD-5, document 2



ii) Décision D-2004-47, page 132

Préambule :
Dans sa décision D-2004-47, la Régie mentionnait que :

«Pour le présent dossier, comme pour les dossiers ultérieurs, il est important de calculer le tarif sur la base d’une période complète de douze mois de l’année témoin. La Régie est néanmoins sensible à la possibilité que le décalage entre l’année tarifaire et l’année témoin exerce une pénalité sur le Distributeur. Celui-ci devra cependant faire la démonstration que son revenu requis sur la période de l’année tarifaire serait significativement différent de celui évalué sur la période de l’année témoin.»
Demandes :
9.1 Veuillez présenter divers scénarios (à volume constant)  d’évaluation des coûts par trimestre avec :

a) Des coûts unitaires constants ;

b) Des coûts unitaires croissants ;

c) Des coûts unitaires décroissants ;

d) Veuillez montrer l’impact de calculer le revenu requis sur l’année témoin (année financière) en lieu et place de calculer le revenu requis sur l’année tarifaire aux fins d’établissement des tarifs.

9.2 Veuillez démontrer, tel que demandé dans la décision D-2004-47, que le revenu requis sur la période de l’année tarifaire serait significativement différent de celui évalué sur la période de l’année témoin notamment en indiquant, si le revenu requis pour les trois premiers mois de l’année témoin projetée (janvier, février et mars 2005) est significativement différent de celui des trois derniers mois de l’année tarifaire (janvier, février et mars 2006).

9.3 Le cas échéant, veuillez indiquer si vous croyez approprié d’établir un mécanisme d’ajustement du revenu requis pour tenir compte de l’écart identifié à la question précédente.
10. Référence :
Pièce HQD-5, document 3
Préambule :

Récupération des écarts de coût et de volume. Le pass-on réclamé comprend les écarts de coût, les écarts dus à la température, ainsi que les écarts dus aux erreurs d’estimation des volumes
Demandes :
10.1 De quelle façon le Distributeur tient-il compte des achats de type take or pay à l’intérieur du compte de pass-on demandé, dans le cas de ventes inférieures aux prévisions ? 
10.2 Est-ce que la création d’un pass-on qui inclut tous les volumes, et non seulement ceux dus aux écarts de température n’amène pas un facteur d’erreur étant donné que la méthode du facturé-livré utilisée pour la détermination du chiffre final des ventes est basée sur des estimations ?
10.3 Le Distributeur a-t-il considéré la possibilité de revendre ses surplus sur le marché  ou de les entreposer chez le producteur afin de limiter son exposition au risque ?
10.4 Veuillez préciser comment le compte de pass-on demandé peut se comparer à la situation de Gaz Métro ? Plus particulièrement, veuillez préciser dans quelle mesure le fait que Gaz Métro ajuste tous ses coûts en fermeture, partage tout trop-perçu avec la clientèle, utilise un compte de nivellement pour la température et offre des tarifs dégroupés se rapproche du compte de pass-on proposé par le Distributeur ?   Le Distributeur a-t-il envisagé la possibilité d’une fermeture afin de limiter le plus possible son exposition à tous les risques ? Si non, pourquoi ?

10.5 Pouvez-vous présenter des exemples chez d’autres distributeurs d’électricité au Canada ou en Amérique du Nord ?
11.  Référence :
Pièce HQD-5, doc. 3, pages 17 à 19

Préambule :

Concernant les sources d’approvisionnement de l’électricité postpatrimoniale, il est mentionné que :
«… le Distributeur a lancé un premier appel d’offres de court terme en mai 2004 pour une puissance totale de 250 MW et 2,2 TWh/an livrable sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2005.

…

Pour répondre à des besoins prévus pour 2005, le Distributeur lancera de nouveaux appels d’offres de court terme d’ici la fin de l’année 2005.
…
le Distributeur doit compléter les moyens identifiés précédemment par des approvisionnements dans un horizon de très court terme (inférieur à 3 mois) au fur et à mesure que les besoins se font sentir. Pour cette catégorie d’approvisionnement, le Distributeur a amorcé une démarche avec la Régie en vue de demander une dispense d’aller en appel d’offres dans ces situations spécifiques (Demande R-3539-2004).»

Demandes :
11.1 Les besoins postpatrimoniaux de l’année témoin 2005 sont évalués à 2,06 TWh. Dans l’éventualité où la Régie accepterait la requête de la dispense d’appel d’offres, veuillez fournir les prévisions mensuelles d’utilisation de chacun de ces trois outils afin de rencontrer cette prévision de 2,06 TWh.

11.2 Vu la nature et les caractéristiques des appels d’offres pour combler les besoins post-patrimoniaux de l’année témoin 2005, peut-on considérer qu’ils constituent un bloc d’énergie de base relativement uniforme ?

11.3 Veuillez illustrer à l’aide d’un graphique, la courbe de puissance classée de l’électricité patrimoniale à laquelle est superposée la courbe de l’électricité post patrimoniale.

12. Référence :
Pièce HQD-5, document 5, page 5

Préambule :

«  Les dispositions des sections 2, 3, 6 et 7 du Code d’éthique sur la gestion des appels d’offres du Distributeur approuvées par la Régie de l’énergie par sa décision D-2001-191 et ses modifications s’appliquent au présent code de conduite, en y faisant les adaptations nécessaires »

Demande :
12.1 Veuillez déposer le Code d’éthique sur la gestion des appels d’offres du Distributeur et expliquer les modifications et adaptations nécessaires.

13. Référence :
Pièce HQD-5, document 5, page 13

Préambule :

Afin de gérer son risque de change, ceci dans le but de ne pas faire supporter par sa clientèle les aléas de la fluctuation des taux de change, le Distributeur entend confier le mandat de gestion de son risque à la vice-présidence Finances. À cet effet, une entente client fournisseur devra être signée afin de déterminer la portée du mandat de même que son prix. Le prix sera déterminé en appliquant la méthode du coût complet sans rendement, en fonction d'une grille tarifaire. 

Demande :
13.1 Veuillez présenter les modalités du mandat ainsi qu’une estimation des coûts de la protection envisagée.
13.2 Dans l’éventualité où la Régie accède à la demande de pass-on du Distributeur, quelle est la nécessité de se protéger contre les variations de taux de change ?

14. Références :
(i)
Pièce HQD-5, document 6 

(ii) Tarifs d’électricité, 1er avril 2004, tarif L, section 184 à 196.

Préambule :
Option de paiement en dollars américains.

Demandes :
14.1 Veuillez indiquer les revenus prévus en dollars américains pour l’année 2005 et ce à l’exclusion des contrats spéciaux en dollars américains.

14.2 Veuillez indiquer si le Distributeur entend accroître ou développer, par sa politique d’option de paiement en dollars américains, ses revenus en dollars américains.

15. Référence :
Pièce HQD-5, document 6, page 7

Préambule :

Aux fins de la gestion active du risque de change, le Distributeur évalue, à titre illustratif, selon les projections établies en septembre 2004, à 80 M $ (en dollars américains) le montant des flux certains pour l’année 2005 en ce qui concerne les achats d’énergie afin de combler les besoins post patrimoniaux. Ce montant est rattaché aux produits de base utilisés pour lesquels les quantités et les prix sont fermes. Notons que la gestion du risque de change consiste en une gestion intégrée et dynamique qui suit les besoins mensuels d'approvisionnement. 
Demandes :
15.1 Veuillez présenter et expliquer en détail la méthodologie de la prévision des flux certains pour l’année 2005 ainsi que les hypothèses utilisées. 

15.2 Veuillez présenter le montant de la prévision d’achat d’électricité pour l’année 2005 ventilé mensuellement servant à la gestion du risque de change.

16. Référence :
Pièce HQD-5, document 6, page 14

Préambule :

Aussi, en conformité avec la politique d'Hydro-Québec de ne supporter aucun risque de change, le Distributeur recommande, à l'avantage de sa clientèle, d'acheter à terme le montant aux achats prévus et jugés certains.
Demandes :
16.1 Veuillez expliquer et déposer en preuve, le cas échéant, la politique d’Hydro-Québec de ne supporter aucun risque de change.

16.2 Veuillez présenter, à partir de balisage, les meilleures pratiques d’affaires de gestion du risque de change pour un distributeur. 

16.3 Veuillez expliquer et justifier votre proposition de couvrir à 100% les risques de change du Distributeur reliés aux approvisionnements.
17. Référence :
Pièce HQD-6, document 1, page 8
Préambule :

« Pour la période du 1er décembre 2004 au 31 décembre 2004, il ressort des contacts effectués auprès d'Hydro-Québec Production que cette dernière est prête à prolonger d’un mois l'entente convenue en août 2003 et ce, au même prix de 7,3 ¢/kWh applicable sur les volumes d’énergie destinés à la clientèle du tarif BT, majoré d'un taux de perte de 7,8 %. Cependant, le volume d’énergie maximale passe de 2,0 TWh à 2,2 TWh pour tenir compte du mois additionnel et des aléas climatiques plus élevés en décembre. L’entente modifiée sur ces bases est produite à la pièce HQD-6, document 2. Le Distributeur est d'avis que le prix de l'entente de 7,3 ¢/kWh qu'i demandait à la Régie de reconnaître, était raisonnable. Il l'est encore si l'on se fie sur les résultats du premier appel d’offres de court terme lancé ce printemps pour250 MW et 2,2 TWh/an. Le contrat a été signé au prix ferme de 5,7 ¢US/kWh, soit 7,5 ¢Can/kWh1.»

Demandes :
17.1 Veuillez fournir une évaluation des coûts de transport en ¢/kWh pour acheter de l’électricité provenant du marché de New York pour le mois de décembre 2004.

17.2 Veuillez fournir une évaluation des coûts de transport en ¢/kWh pour vendre de l’électricité sur le marché de New York pour le mois de décembre 2004. Veuillez distinguer le coût au Québec et le coût hors Québec.

18. Référence :
Pièce HQD-6, document 1, page 9
Préambule :

« Pour le moment, le Distributeur ne prévoit pas atteindre le volume d'électricité patrimoniale en 2004 en raison essentiellement d'une baisse ponctuelle de la demande de quelques importants clients industriels. Toutefois, ce volume devrait être dépassé en 2005.»

Demande :
18.1 Outre l’interruption de la production de l’usine A.B.I., veuillez préciser quels sont les types de clients importants dont la demande connaît une baisse ponctuelle en 2004.

19. Référence :
Pièce HQD-8, document 1, pages 10-11
Préambule :

Ajouts aux principales conventions comptables : sortie d'actif à long terme et abandon d'activités, obligations liées à la mise hors service d'immobilisations, dépréciation d’actifs à long terme
Demandes :
19.1 Veuillez illustrer à l’aide d’un cas-type l’application de chacune de ces trois nouvelles conventions.
19.2 Veuillez préciser dans quelles circonstances le Distributeur prévoit utiliser les trois nouvelles conventions mentionnées ci-dessus.
20. Références :
(i)  Pièce HQD-8, document 2, page 4



(ii) Pièce HQD-5, document 3, page 17

Préambule :

« Pour 2005, l’électricité postpatrimoniale qui excède le volume d’électricité patrimoniale de 166 400 GWh est de 2 063 GWh. Le coût de fourniture moyen par kilowattheure de ces approvisionnements, incluant les pertes, est de 8,06 ¢/kWh, et correspond au coût moyen que le Distributeur prévoit verser en 2005 sur les marchés auprès de différents fournisseurs, ce qui représente 166,3 M$. »

« …le Distributeur a lancé un premier appel d’offres de court terme en mai 2004 pour une puissance totale de 250 MW et de 2,2 TWh/an livrable sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2005. Il ressort de l’examen des offres que le prix de revient ferme libellé en dollars américains est de 5,7 ¢US/kWh soit environ 7,5¢CDN/kWh (sur la base du taux de change moyen prévu pour 2005). Pour répondre à des besoins prévus pour 2005, le Distributeur lancera de nouveaux appels d’offres de court terme d’ici la fin de l’année 2005.

Le Distributeur ne pouvant présumer du prix de revient de ces nouveaux appels d’offres, le coût d’approvisionnement projeté a été évalué sur la base du contrat de court terme récemment octroyé et des prix sur les marchés à terme pour un an. Considérant ces différents prix, le Distributeur évalue que le prix de 7,5¢Can/kWh est un prix centré pour répondre à l’ensemble des besoins de court terme pour l’année 2005. Cependant, tout écart relatif aux fluctuations des composantes inhérentes à ce contrat et à tout autre contrat qui serait signé postérieurement à celui-ci ne peut être dès à présent prévu. »
Demandes :
20.1 Taux de change : veuillez expliquer comment le taux de change moyen utilisé est le meilleur taux de change pour établir le coût de fourniture. Veuillez tenir compte dans votre explication de la programmation des livraisons prévues, de la régularité des flux monétaires anticipés.

20.2 Prix de revient des nouveaux appels d’offre : veuillez fournir le détail des hypothèses et des calculs qui permettent au Distributeur d’établir à 7,5¢Can/kWh le prix moyen de ces appels d’offre.

21. Référence :
Pièce HQD-8, document 2, page 5
Préambule :

Éléments soustraits des ventes d’électricité pour parvenir à l’électricité patrimoniale
Demande :
21.1 Veuillez expliquer la soustraction des ventes d’une quantité de 8 MWh pour Rapide des Joachims ?
22. Références :
(i)  Pièce HQD-8, document 2, page 5



(ii) Pièce HQD-12, document 2, page 16

Préambule : 
« Pour l'année de base 2004, le coût de fourniture de l'électricité patrimoniale est ajusté pour tenir compte de l'écart entre le taux de pertes de 8,4% inscrit dans le décret 1277-20011 et le 7,8% utilisé lors de la phase 2 du R-3492-2002 (voir la pièce HQD-12, Document 1, chapitre 2, pour le détail). 

Pour l'année témoin projetée 2005, un ajustement est appliqué afin de tenir compte du taux de pertes établi à 7,5%2 en 2005 en comparaison au taux de 8,4% mentionné dans le décret 1277-2001. Par conséquent, le volume de consommation et le coût de fourniture moyen pour l'électricité patrimoniale sont ajustés respectivement à 166 400 GWh et 2,767 ¢/kWh, pour un montant total de 4 603,5 M$ (voir HQD-12, Document 1, chapitre 2).»

Demandes :
22.1 Veuillez fournir le calcul des taux de perte pour 2004 et 2005.

22.2 Veuillez expliquer les causes de la variation du taux de perte entre 2003, qui était de 7,8%, et 2005, qui est à 7,5%. 

23. Référence :
Pièce HQD-8, document 13, pages 4, 13 et 14

Préambule :

Hypothèses économiques du régime de retraite.

Demandes :
23.1 Veuillez expliquer et déposer en preuve une analyse de sensibilité de la charge de retraite et du ratio de capitalisation (les actifs du régime divisés par le passif actuariel) du régime de retraite pour les années 2004 et 2005 à la suite d’une variation de 25 points de base des hypothèses économiques suivantes :

· Taux d’actualisation

· Taux d’inflation

· Rendement attendu de l’actif

· Taux d’évolution des salaires

23.2 Veuillez indiquer et expliquer si les impacts d’une petite ou grande variation des hypothèses ci-haut sont symétriques et linéaires.     

23.3 Veuillez indiquer le rendement attendu de l’actif du régime de retraite pour l’année 2005.

23.4 Veuillez expliquer le calcul du rendement attendu de l’actif du régime de retraite de  6,86% pour 2004 ainsi que celui de 2005. Veuillez expliquer les hypothèses de rendement attendu par classe d’actif, les hypothèses d’allocation de l’actif ainsi que les balises minimales et maximales par classe d’actif que la politique de placement permet au régime de retraite.  Veuillez comparer ce rendement attendu de l’actif avec les prévisions disponibles sur le marché pour des portefeuilles visant une vocation similaire.
24. Références:
i)  Pièce HQD-8, document 13, pages 8

ii) Pièce HQD-8, document 13, page 9
Demandes :
24.1 Veuillez déposer en preuve, le tableau du calcul de la charge de retraite de la référence i), pour les années 2003, 2004 et 2005.

24.2 Veuillez expliquer les règlements 679, 681 et 707 des programmes de réduction de l’effectif. 

25. Références :
(i)  Pièce HQD-9, document 1

(ii) D-2004-47, page 80

Préambule :

« Dans les circonstances, la Régie s’attend à ce que des efforts concrets de contrôle des investissements soient mis en œuvre par le Distributeur et que ce dernier rende compte des gestes posés dans le prochain dossier tarifaire. »

Demande :
25.1 Veuillez indiquer quels gestes concrets ont été posés et quel document en rend compte.

25.2 À défaut de pouvoir référer à un document déjà produit, veuillez en produire un à cet effet.

26. Référence :
Pièce HQD-9, document 1, page 19
Préambule :

«  Le budget d’investissement relié au projet SIC intègre une modification du traitement comptable des coûts de nature informatique directement associés au développement du projet et ce, jusqu’à son achèvement »

Demande :
26.1 Veuillez préciser la nature de cette modification du traitement comptable des coûts de nature informatique et chiffrer leur impact.
27. Référence :
Pièce HQD-10, document 1, page 3

Préambule :

«  Base de tarification 2003 »

Demandes :
27.1 Veuillez expliquer les mises en exploitations mensuelles et mouvements négatifs des mois de septembre et novembre 2003.

28. Référence :
Pièce HQD-10, document 5, page 3
Préambule :

Établissement de la juste valeur des matériaux, combustibles et fournitures
Demandes :
28.1 Est-ce que les items inclus à ces postes sont tous neufs, ou si certains sont transférés des immobilisations ?
28.2 Quel est le traitement comptable lors du transfert d’un poste d’immobilisations à ce poste et vice-versa, plus particulièrement l’évaluation du coût, pour les actifs gérés spécifiquement et les actifs de masse ?
29. Références :
i)  Pièce HQD-11, document 4



ii) R-3492, phase 2, Pièce HQD-14, document 1, pages  9 et 10
Préambule :

Pour le présent dossier, la Régie considère que le coût de la dette peut être établi sur la base de la méthode retenue dans la décision D-2004-47, du 26 février 2004.
Demande :
29.1 Veuillez déposer en preuve le coût de la dette présumée établi avec les mêmes paramètres que ceux utilisés dans la décision D-2004-47 et tels que présenté aux tableaux de la référence.

30. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 18, lignes 9 à 14

Préambule :

« Le traitement global du coût de fourniture tel que proposé dans ce document a été présenté et discuté lors d'une rencontre du comité technique sur la méthode de répartition des coûts de service du Distributeur par catégorie de consommateurs. Le Distributeur avait fait valoir les avantages de cette méthode par rapport à un traitement à la marge, considérant notamment que seul ce traitement respectait l'esprit de l'article 52.2 de la Loi. »

Demande :
30.1 Veuillez déposer les résultats et les hypothèses d’une méthode de répartition des coûts d’approvisionnement pour l’année témoin 2005 qui utiliserait le traitement à la marge, en supposant que :

· les volumes de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateur correspondent au minimum à la  prévision de ventes de l’année 2004 (présentée au document 3, page 15, de la pièce HQD-12)  et au maximum à celle de l’année 2005 (présentée au document 4, page 15,  de la pièce HQD-12); 

· le coût de l’électricité post-patrimoniale est réparti entre les catégories tarifaires en appliquant un taux unitaire uniforme pour chacun des kWh qui excédent l’électricité patrimoniale identifié à l’étape précédente.  

31. Références :
(i)  Pièce HQD-12, document 1, pages 19 et 20




(ii) Pièce HQD- 12, document 1, pages 21 et 26

Préambule :

À la référence (i) vous mentionnez que :

«Le traitement proposé est également en harmonie avec les contraintes du Distributeur qui gère les approvisionnements en fonction de la courbe globale de la demande. Le Distributeur peut déplacer la demande de chacune des heures de la courbe patrimoniale (décret 1277-2001) en tenant compte des conditions de marché pour un approvisionnement à la marge mais dans un souci d'optimisation du coût global de la fourniture (gestion des bâtonnets). Par conséquent, il n'y a pas d'appariement spécifique possible des nouvelles charges du Distributeur avec les approvisionnements à la marge. »

La référence (ii)  représente les tableaux des coûts de fourniture et caractéristiques de consommation de l’électricité patrimoniale et postpatrimoniale par catégorie de consommateur.
Demandes :
31.1 Est-ce que les différents produits que devra acheter le Distributeur pour satisfaire les besoins post-patrimoniaux possèdent les mêmes caractéristiques (en terme d’énergie et de puissance)  que l’électricité patrimoniale. Si non, comment justifier le recours à la même méthode de répartition.

31.2 Veuillez démontrer que les facteurs d’utilisation et les taux de pertes du bloc d’énergie post-patrimoniale sont semblables ou différentes à ceux du bloc patrimonial.

32. Références :
(i) Pièce   HQD-12, document 1, page 24, lignes 8 à 16




(ii) Pièce  HQD-12, document 3, page 15, ligne 21




(iii) Pièce HQD-12, document 1, page 54, ligne 17 à 19

Préambule :

À la référence (i) vous mentionnez :

« Étant donné que l'écart entre le taux de pertes de 7,81% en 2004 et le taux de 8,4% du décret n'avait pas été considéré lors de l'établissement des coûts de fourniture par catégories de consommateurs pour 2004 dans le dossier R-3492-2002, le Distributeur propose un traitement différent de celui de 2005 mais équivalent. Le coût d'approvisionnement pour chaque catégorie de consommateurs est établi en multipliant le coût de fourniture approuvé par la Régie (D-2004-47) par le volume de vente et en appliquant un facteur d'ajustement de 0,9946 soit 1,0781 / 1,084 (voir HQD-12, Doc. 3, tableau 9A). »
À la référence (ii) nous constatons que l’écart entre le coût total de la fourniture patrimoniale résultant de l’application du nouveau taux de perte correspond à 24,7 M$ (4 594, 4 M$ – 4 569,7M$).

À la référence (iii) vous mentionnez :

«En ce qui concerne la prévision du taux de pertes, le Distributeur prévoit un taux de 7,5% pour l'année 2005, alors que le taux prévu dans le dossier tarifaire 2004-05 pour l'année 2004 était de 7,8%.»
Demandes :
32.1 Veuillez expliquer davantage l’affirmation de la référence (i).

32.2 Veuillez concilier l’affirmation de la référence (i) avec celle de la référence (iii).

32.3 Veuillez infirmer ou confirmer que le coût total d’approvisionnement prévu de 4 594,4 M$ au dossier tarifaire 2004 ne tenait pas compte du taux de perte de 7,8%.

32.4 Dans l’affirmative, veuillez indiquer quel serait le coût total d’approvisionnement du dossier tarifaire 2004 pour tenir compte d’un taux de perte de 7,8%.

33. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 24, ligne 17 à 21

Préambule :

« Le volume de consommation postpatrimonial du Distributeur est déterminé par différentiel, c'est-à-dire en soustrayant le volume de consommation patrimonial des ventes totales du Distributeur (excluant les tarifs de gestion, d'énergie de secours, les réseaux autonomes, Rapide des Joachims et incluant l'usage interne). »

Demande :
33.1 Veuillez indiquer comment sera déterminé le volume de consommation post-patrimonial lorsque le Distributeur disposera d’un bloc d’énergie de base comparable au bloc contracté auprès de TCE.

34. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 41, lignes 1 à 6

Préambule :

« Le Distributeur reçoit des revenus pour la vente d'électricité aux unités d'Hydro-Québec et pour la consommation d'électricité des chantiers. Les montants sont pris en compte à partir de l'année 2004 à la rubrique Facturation interne émise de la fonction « Autres » du service à la clientèle (HQD-12, Documents 3 et 4, tableau 3, colonne 13). Les montants prévus sont de 27,3 M$ en 2004 et de 29,8 M$ en 2005.»

Demande :
34.1 Veuillez indiquer comment sont traitées en terme de coût, revenu, abonnement et consommation les immeubles du Distributeur et ceux des autres divisions.

35. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, pages 53 et 54

Préambule :

« Pour la présente cause, les caractéristiques de consommation ont été corrigées notamment pour exclure un événement significatif qui aurait de façon circonstancielle un impact en 2004 et 2005 sur la répartition des coûts de service du Distributeur par catégorie de consommateurs. Il s'agit d'une grève chez un des clients de la catégorie de consommateurs de contrats spéciaux (ABI) qui a été considérée à juste titre dans nos prévisions des ventes mais qui en matière de répartition du coût de service, a pour effet de pénaliser toutes les autres catégories de consommateurs. Les profils de consommation sont donc ajustés pour enlever l'effet de cette grève sur la prévision des ventes.»

Demande :
35.1 Veuillez indiquer en détail les ajustements apportés aux ventes de ABI. Veuillez expliquer l’impact de cet ajustement sur la répartition des catégories de coûts faisant appel au facteur de répartition ajusté dont notamment le coût de fourniture.

36. Référence :
(i)  Pièce HQD-13, document  4, page 3




(ii) Dossier R-3492 – Phase 2, HQD-14, doc. 1, page 21
Préambule :

Tableau indiquant les revenus prévus avant et après la hausse tarifaire
Demande :
36.1 Comme fourni à la référence (ii) du dossier tarifaire 2004, veuillez ajouter au tableau de la référence (i), l’impact de la proposition tarifaire du Distributeur si elle était appliquée sur l’ensemble des ventes de l’année témoin projetée soit du 1er janvier au 31 décembre 2005. 

37. Référence :
D-2004-64, page 7 et 8

Préambule :

Dans sa décision D-2004-64 la Régie mentionnait :

«De plus, la Régie rappelle que, dans sa décision D-2003-232 du 15 décembre 2003, elle a pris acte :

″[…] des démarches du Distributeur tant au niveau des associations de consommateurs à faible revenu que de son programme d’aide aux autres clients ayant des difficultés financières et qu’il présentera des propositions à cet égard dans un proche avenir.″
En conséquence, la Régie demande au Distributeur de lui faire part de sa position sur ce sujet dans le cadre de son dossier tarifaire 2005 2006. »
Demande :
37.1 Veuillez présenter l’état des démarches et exposer votre position sur le sujet.
